
 

 

A Paris, le 9 mars 2020 
 
N/Réf. : JCL/PC 
 
 
 
 
 
 

Madame Sophie DELAPORTE 
Secrétaire générale 
Ministère de l’agriculture et de l’alimentation 
 
78 rue de Varenne 
 
75349 PARIS 07 SP 

 
Objet : transferts des missions des agents du MAA 
 
 
 
 
 

 
Madame la Secrétaire générale, 
 
FO Agriculture s’inquiète vivement sur la pérennité des garanties données aux agents de 
notre ministère dans le cadre des opérations, récentes ou à venir, de transferts de leurs 
missions.   
 
A l'image de l'absence de versement de la prime exceptionnelle de fin 2019 aux agents 
décroisés au MTES, notre crainte est alimentée par le manque manifeste de moyens mis 
en œuvre, au MAA comme au MTES, pour tenir les engagements pris dans le document-
cadre relatif au décroisement des effectifs liés aux missions "eau et biodiversité" (cf 
http://intranet.national.agri/Transfert-des-emplois-Eau-et)  où il est précisé : « Ils 
bénéficieront également des revalorisations indemnitaires appliquées aux agents de leur 
corps au sein du MAAF. ». 
 
 Il nous semble utile de rappeler que cette opération de décroisement a été bien suivie 
par les agents du MAA (plus de 1 000), en dépit des nombreuses incertitudes restées en 
suspens au moment de leur décision de rester sur leurs missions ? Ce manque de 
reconnaissance de leur engagement est difficile à admettre et nous vous demandons, 
comme nous le demandons au MTES, d'y remédier en investissant les moyens 
nécessaires à la bonne tenue des engagements pris.  
 
Nous attendons ainsi que leur soit versée la prime exceptionnelle de la fin d'année 
2019, mais aussi que le MAA, leur ministère d'origine et au sein duquel ces agents 
déroulent leur carrière, soit plus entreprenant pour garantir ces engagements à 
l'occasion du passage au RIFSEEP en ce printemps 2020.  
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En effet, lors des derniers travaux du groupe de travail dédié au RIFSEEP des TSMA et 
IAE, à notre interrogation sur les moyens mis en œuvre pour ses agents en PNA au 
MTES, le service des ressources humaines du MAA a répondu avoir seulement transféré 
les données (barèmes et cartographie) du dossier RIFSEEP au MTES, rappelant que celui-
ci était également signataire du document-cadre prévoyant les garanties indemnitaires. 
Cela nous semble tout à fait insuffisant au vu du fonctionnement, encore confus entre 
les services de ressources humaines de nos deux ministères, comme en témoigne la 
diffusion, toujours discrète, des résultats des mobilités des agents de l'un vers l'autre 
par exemple, même après 10 années d'interministérialité en DDI. 
 
À ce jour, à l'heure où des TSMA et IAE s'interrogent sur une mobilité, dans le cadre 
d'une restructuration ou non, nous, représentants du personnel mais également les 
collègues des secrétariats généraux qui se préparent à leur transfert aux SGC, sommes 
dans l'incapacité de répondre aux interrogations qui se posent au sujet des montants 
des primes dans le cas d'une mobilité vers le MTES ou le MI. Nous demandons que le 
MAA, comme le MTES et le MI, mettent à la disposition des agents des informations 
claires sur ce sujet du RIFSEEP, en particulier en cas de mobilité interministérielle. 
 
Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à notre requête et restons à 
votre disposition pour tout échange. 
 

Je vous prie de recevoir, Madame la Secrétaire générale, mes salutations les plus 
respectueuses. 

 
 
 Le Secrétaire général FO Agriculture, 

 
Jean-Christophe LEROY 

 
 
 

 

 

 

 

 
Copie : 
- Madame Emilie PIETTE, Secrétaire générale MTES 
- Monsieur Christophe MIRMAND, Secrétaire général MI 
- Monsieur Jean-Pascal FAYOLLE, RH MAA 
 
 

 


